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REGLES RELATIVES A L’UTILISATION DES LABORATOIRES DE LANGUES 

 
 
Règles à respecter : 
 

 L’utilisation de ces salles est soumise à une réglementation. 

 Les enseignants sont en charge de l’application de ces consignes. 

 Les enseignants sont aptes à effectuer tout constat au nom de l’IUT ou de l’UFR qui 
pourra donner suite. 

 Toutes nourritures, boissons ou sucreries sont interdites dans cette salle. 

 Les seuls outils tolérés dans les cabines seront les crayons, les stylos et le papier. 

 Tout le mobilier doit rester dans un parfait état de conservation. Toute forme de 
dégradation sera sévèrement punie. 

 Il est interdit de brancher une clé USB ou toutes autres sources personnelles dans les 
cabines. 

 Il est interdit de s’asseoir sur les tables ou d’y poser des objets lourds. 

 Ne pas modifier les raccourcis-clavier. 

 Laisser les paramètres des machines dans la configuration initiale. 

 Nettoyer les fichiers créés si le professeur le demande. 

 Fermer la session en fin d’heure si le prof ne le fait pas lui-même. 

 Avant de sortir, prière de refermer les fenêtres que l’on aurait ouvertes, de remonter le 
store, de remettre le radiateur su son réglage initial. 

 
 
Sanctions : 
 

 Tout contrevenant s’expose à des sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion définitive 
des labos (avec un zéro à tous les exercices notés). 

 En cas de vandalisme, la direction pourra prendre des mesures juridiques. 
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